
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Projet d’aménagement de sécurité 
Route des Groges 

 
Depuis de nombreuses années, une vitesse excessive des véhicules est constatée sur la 
Route des Groges. Par ailleurs, cette transgression génère des difficultés aux riverains pour 
sortir de leur propriété. En second lieu, le non-respect de la signalisation au sol dans le virage 
au niveau de l’intersection avec la rue du Puy Joubert reste un problème majeur.  
 

Dans le respect de la règlementation et pour des raisons de sécurité, la Ville de Saint-
Benoit propose : 
 

• Une installation, au niveau du n° 11 et 13, d’un rétrécissement avec alternat priorité au 
sens montant. 
• Une pose au sol d’un dispositif d’alerte sonore pour éviter le franchissement de la ligne 
axiale. 
 

 
 



Route des Groges entre le n° 11 et le n° 13 

    
 

Route des Groges au n° 6 

    

 
Route des Groges / Rue du Puy Joubert 

 
 

 

Ce projet d’aménagement de la Route des Groges sera en période d’essai pendant six 
mois à partir de la fin janvier 2019. Si vous souhaitez obtenir plus d’informations sur ce 
projet d’aménagement de sécurité, nous vous invitons à contacter les Services 
techniques de la Mairie au 05 49 38 41 90 ou par mail : accueilst@saintbenoit86.fr 
Nous vous remercions de votre compréhension. 
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